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Ordre du jour de la séance du  13 décembre  2022
10   HEURES  

Rapporteur : Monsieur le directeur de l  ’agence régionale de santé  

aménagement d’un bâti en chambre funéraire – Thun-Saint-Martin

Rapporteur     : Monsieur le   d  irecteur   d  épartemental des   t  erritoires et de la   m  er  

10H05     arrêté préfectoral d’autorisation environnementale comportant une demande  
de déclaration d’intérêt général concernant le programme de lutte contre les  
inondations sur l’Elnon sur les communes de Lecelles, Mouchin et Rumegies

Rapporteur     : Monsieur le   d  irecteur   r  égional de l’  e  nvironnement, de l’  a  ménagement et du   
l  ogement (  u  nité   d  épartementale   d  u Hainaut  )  

10H25 ANORLAME – Anor
arrêté  préfectoral  d’enregistrement  pour  l’exploitation  d’un  atelier  de  travail
mécanique et de métaux 

10H40 SIMASTOCK – Hordain
arrêté préfectoral d’enregistrement relatif à la construction d’un centre logistique
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